Tenue B
Feuille de remise en prét	Base: selon la directive de BLA
[bookmark: _Toc151971021][bookmark: _Toc152257360][bookmark: _Toc212263675][bookmark: _Toc212263795]Remise en prêt d’effets d’équipement pour les activités hors du service des membres actifs des associations / sociétés militaires 
	
Membre actif
	

	Matr- (AHV) Nr
	     
	L'uniforme de prêt ne peut être remis que jusqu'au 65e anniversaire.
(DRMA annexe 2)

	Date de naissance
	     
	

	Grade
	     
	

	Nom
	     
	Poste de rétablissement

	Prénom
	     
	

	Incorporation*
	     
	

	Adresse
	     
	

	NPA/Lieu
	     
	


* pour les militaires libérés, la dernière incorporation
[bookmark: _Hlk175120394]
Les détenteurs d‘effets remis en prêt sont soumis à un devoir de contrôle. Tous les trois ans, ils doivent faire attester par le président leur affiliation à l‘association ou à la société et confirmer par leur signature que i‘intégralité du matériel en prét est toujours en leur possession.

Confirmation
Société militaire/Groupe: 	     	

Chef responsables:	     	

Lieu/Date:		     	



EM du commandement de l'instruction, FGG7 / SAT:
Lieu/Date: 	     	

Signature:		






					Version janvier 2026



	Équipement

	Nombre
	Articles
	Militaires
(en sus de l‘EP)
	Ancien militaires
	Waffenläufer
(ancien militaires)

	     
	Veste de tenue de camouflage 90/06
	1
	1
	1

	     
	Pantalon de tenue de camouflage 90
	1
	1
	1

	     
	Casquette à visière 90
	1
	1
	1

	     
	Ceinture de pantalon 90
	1
	1
	1

	     
	Elastiques de jambe paire
	2
	2
	2

	     
	Veste de protection thérmique 90/06
	1
	1
	

	     
	Bonnet de marin noir
	1
	1
	

	     
	Veste imperméable 90
	1
	1
	

	     
	Pantalon imperméable 90
	1
	1
	

	     
	Chapeau imperméable 90
	1
	1
	

	     
	Sac de combat 90
	
	1
	1

	     
	T-Shirt 90
	3
	3
	3

	     
	Roll-Shirt 06
	2
	2
	2

	     
	Veste en polaire 06
	1
	1
	1

	     
	Pantalon d'équitation 99
	1 7)
	1 7)
	

	     
	Casque 04 avec revêtement
	1 5)
	1 5)
	

	     
	Insigne d’arme TAZ
	2
	2 2)
	1 2)

	     
	Insigne de fonction (métal)
	
	1 2)
	

	     
	Insigne de fonction (textile)
	2
	2 2)
	1 2)

	     
	Insignes des formations B
	2
	2 6)
	1 2)

	     
	Insigne de grade TAZ
	3
	3 3)
	2 3)

	     
	Insigne de milice
	1
	1
	1

	     
	Plaquette nominative TAZ
	2
	2
	1

	     
	Harnais de base
	
	1
	

	     
	Guêtre réfléchissantes
	1
	1
	

	     
	Béret 95 avec emblème
	1 1)
	1 1)
	

	     
	Botte de combat 90
	
	1 4)
	

	     
	Botte de combat 19
	
	1 8)
	

	     
	Sac à effets 04 / Sac à vêtements 04
	
	1
	


	
Légende du tableau „Équipement“
1)	Mil: Béret aux couleurs de leur arme/service incl. l’insigne de béret.
Ancien militaires: Béret aux couleurs de leur dernière arme/dernier service, emblème commandement de l'instruction.
Membres actifs des sociétés de troupes motorisées: béret «lie-de-vin» portant l’emblème FOAP Log.
2)	Selon la dernière fonction. // Ancien militaires als Waffenläufer Vb Abz, Tenü B: "SAT" (2578.6476).
3)	Dernier grade en tant que militaire.
4)	après 1 an, perception ultérieure avec attestation du président de la société.
5)	Casque 04 seulement pour les portes-drapeaux dans associations faîtières militaires.
6)	Tenue B: "SAT" (2578.6476) -> Seulement lors du première équipement et rétablissement du Tenue A. Pas de rétablissement.
7)	uniquement avec autorisation spéciale du SAT.
8)	uniquement si les bottes de combat 90 ne sont plus disponibles dans l'assortiment des tailles. Réapprovisionnement seulement tous les 3 ans
avec confirmation du président de l'association.

